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La commune de Bassins ne 

veut plus qu'on construise 
n'importe où et n'importe 
comment dans sa zone vil
lage. Elle vient donc de pro
céiler à la modification de 
son règlement sur les cons
tructions, mis à l'enquête 
jusqu'au 1er octobre. 

Comme dans bien d'autres 
communes de La Côte, les pro
moteurs immobiliers, qui ont 
déjà utilisé la elupart du ter
rain constructible aux alen
tours du village, tentent main
tenant d'aménager des loge
ments en son centre, soit en 
construisant des immeubles, 
soit en rénovant d'anciennes 
fermes. 

• Avant, on pouvait utiliser 
au maximum la surface de la 
zone village, explique André 
Treboux, syndic de Bassins. 
Nous avons donc pris des dis
positions.• La modification du 
règlement communal sur les 
constructions et l'aménage
ment du territoire est en fait 
déjà en vigueur à Bassins : la 
101 cantonale permet en effet 
une application préalable du 
règlement, six mois à l'avance. 

Une des seules restrictions 
pour la zone village consistait 
aans l'interdiction à moins de 
3 mètres de la maison voisine. 
Désormais, un CUS de 0,4 
(Coefficient d'utilisation du 
sol) limitera la densité de la 
construction destinée à l'habi
tation. On exigera également 
que, dans toute transforma
tion ou construction nouvelle, 
la moitié 'd'un étage soit desti
née au commerce ou à l'artisa
nat, J?8r exemple. • Nous vo1.1-
lons eviter d'avoir des immeu
bles qui deviennent unique
ment cles dortoirs•, précise le 
syndic. 

En outre, la transformation 
des anciennes fermes est éga
lement soumise à certaines rè
gles : pas question, notam
ment, d'y aménager plus de 5 
apparte~ents. - dr-Lise 
Bourgeo1S 


